




Le cadrage et la réactualisation du projet  2011-2012 

Mission AMO juridique et financier  
Marché notifié mars 2011 – DS AVOCATS 

Choix de la procédure d’urbanisme - Choix du mode  réalisation du 
projet d’urbanisme - Propositions  de montages (juridico-financier) 

Assistance juridique et financière pour l’ensemble des contrats et des 
procédures à venir 

Mission AMO programmation urbaine  
Marché notifié avril 2011 – groupement SEMAC/AID 

OBSERVATOIRE/HYBRIDE OI/ISR 

Phase 1 : Actualisation du programme global de l’opération 
d’aménagement – 

Phase 2 : Proposition de scénarios et de stratégies de programmation – 
Phase 3 : Rédaction du nouveau programme fonctionnel 
Assistance technique dans la passation d’une concession 

d’aménagement 

Mission Urbanisme/Paysage/Environnement 
Marché notifié  juin 2011 – groupement 
 LEUREUNION/TEKHNE/JGM/COTEBA/ 
SOGREAH/CODRA/CST/CONCEPT 

Phase 1 : Mise à jour et actualisation du schéma directeur 
d’aménagement de l’opération – Mise à jour de l’état initial du 
site – inventaire faune/flore 

Phase 2 : Elaboration des plans -masse global et  sectoriels- Chiffrage 
VRD actualisé et note explicative 

Phase 3 : Elaboration du cahier des charges de recommandations et de 
préconisations architecturales, urbanistiques, paysagères et 
environnementale 

Phase 4 : Réactualisation de l’étude d’impact ZAC initial  et reprise du 
dossier de création de ZAC initial–Etude de faisabilité sur le 
potentiel de développement des Energies Renouvelables 

Elaboration  du dossier préparatoire à la révision simplifiée du PLU 
Assistance technique dans la passation d’une concession 

d’aménagement 

Etude de circulation-déplacement-stationnement 
Marché notifié avril 2011 - COTEBA 

Phase 1 : Analyse et diagnostic de la situation actuelle 
Phase 2 : Elaboration de scénarii et choix concerté d’un scénario 

préférentiel avec proposition d’un schéma de principe et un 
phasage court, moyen et long terme 

Phase 3 : Réalisation du plan de circulation et de stationnement 

AMO développement Durable  
Marché notifié mai 2011 – SICLE AB 

Mise en place et suivi d’une démarche stratégique de développement 
durable devant accompagner le processus de définition et de 
réactualisation du projet 

Assistance technique dans la passation d’une concession 
d’aménagement spécifiquement sur le volet environnement du 
déroulement de la procédure 







Projet ZAC CŒUR DE VILLE 
le programme et le plan masse indicatif 

QUELQUES CHIFFRES 
 
Périmètre : 34 ha 
Densité : 50 logements /ha  y compris 
les voiries et espaces publics 
9.7 ha de voiries + espaces publics 
Un TCSP le long de l’axe Leconte 
Delisle 
 
Le programme global prévisionnel des 
constructions de l’opération : 
•  environ 125 000 m² logements pour 
environ 1700 logements dont 1000 
logements aidés  
•  environ 7000 m2  commerces 
•  environ 2000 m2  bureau tertiaire + 
équipement hôtelier 

• Deux groupes scolaires de 8 et de 12 
classes (environ 4500 m2 de surface de 
plancher)  
• Relocalisation de l'hôtel de ville, 
situé sur la place centrale  
• Réalisation d'un centre culturel, 
concept Idea Store et d'une salle de 
spectacle 











4.4 - Electricité - Télécommunication 

Toute construction ou instal lation nouvelle doit être 
préférentiellement raccordée en souterrain depuis le domaine 
public. Le raccordement souterrain est obligatoire quand le réseau 
public est lui même enterré. 

En outre, dans le secteur UAv, des systèmes d’instrumentation 
des bâtiments seront installés afin d’assurer le suivi des 
puissances et consommations d’énergie, des consommations 
d’eau et des productions d’énergies renouvelables. Ce système 
devra garantir un accès externalisé aux données. 

 

- dans le secteur UAv, la conception d’architectures non 
bioclimatiques, c'est-à-dire ne faisant pas appel à des principes de 
conception architecturale visant à utiliser, au moyen de 
l’architecture elle-même, et non d’outils technologiques actifs, les 
éléments favorables du climat en vue de la satisfaction des 
exigences du confort thermique intérieur des locaux et extérieurs 
urbains, 

- dans le secteur UAv, sont interdites les constructions qui ne 
respectent pas les orientations de l’outil PERENE. 

ARTICLE UA 15 - CRITERES DE PERFORMANCES 
ENERGETIQUES ET STOCKAGE DE CARBONE 
Dans le secteur UAv, des plafonds de consommation  énergétique  
(énergie finale Ef) sont fixés selon la destination de la construction : 

 

Typologie 
plafonds de 

consommation 
(kWh/m² de 
surface de 

plancher/an) 
Usages concernés Comptage 

nécessaire 

Habitat 20 Tous usages Global (compteur 
EDF) 

Tertiaire et 
équipement 20 Fonctionnement du 

bâtiment, hors process  
Global + circuits froid 
+ éclairage + prises 
séparés 

Commerce non 
alimentaire 40 Fonctionnement du 

bâtiment, hors process  
Global + circuits froid 
+ éclairage + prises 
séparés 

Commerce 
alimentaire (ou 

partie 
alimentaire de 

grand 
commerce) 

200 Tous usages Global + circuits froid 
+ éclairage + prises 
séparés 

Enseignement 
primaire 20 Tous usages Global+ circuits froid 

+ éclairage + prises 
séparés 








